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CHÈQUES CADEAUX
L ’ a t t r i b u t i o n  d e  c h è q u e s - c a d e a u x ,  b o n s  d ' a c h a t s  o u  c a d e a u x  a u x

s a l a r i é s  p e u t  ê t r e  e x o n é r é e  d u  p a i e m e n t  d e s  c o t i s a t i o n s  e t
c o n t r i b u t i o n s  d e  S é c u r i t é  s o c i a l e  d a n s  c e r t a i n e s  c o n d i t i o n s .

C e t t e  s o l u t i o n  e s t  v a l a b l e ,  q u e  c e s  a v a n t a g e s  s o i e n t  o f f e r t s  a u x
s a l a r i é s  p a r  l e  C S E  o u  d i r e c t e m e n t  p a r  l ’ e m p l o y e u r .

L E S  E N T R E P R I S E S

Dans les entreprises de 50
salariés et plus, les chèques-
cadeaux doivent
nécessairement être délivrés
par le CSE. 

La Cour de cassation
considère, d’ailleurs, que les
bons-cadeaux alloués par
l'employeur sans délégation
expresse du comité
d'entreprise (aujourd’hui CSE)
ne sont pas exonérés de
cotisations.

Dans les entreprises sans CSE
ou celles disposant d’un CSE
aux attributions réduites
(moins de 50 salariés), il
appartient à l’employeur de
définir les conditions
d’attribution des chèques-
cadeaux.

Celles-ci peuvent être fixées
via un accord d’entreprise ou
une décision unilatérale de
l’employeur (DUE) soumise à
l’avis du CSE, s’il existe.

Celles-ci doivent cependant
reposer sur des critères
objectifs et n'entraînant
aucune discrimination entre
les salariés.

Par exemple, l'administration
considère comme
discriminatoires les critères
liés l'activité professionnelle,
tels que l'ancienneté ou la
présence effective des salariés
dans l'entreprise.
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C E  Q U I  D I T  L E  C O D E  D U  T R A V A I L

Les chèques-cadeaux ne sont pas prévus par le Code du travail ou d’autres dispositions légales ou
règlementaires.
Par principe, les bons d’achat offerts aux salariés par le CSE ou l’employeur constituent des avantages
octroyés à l’occasion du travail accompli et sont donc soumis à cotisations.

A l’inverse, l’Urssaf admet, en application de tolérances ministérielles que, sous certaines conditions, ce
type d’avantages soit exonéré du paiement des cotisations et contributions de Sécurité sociale.

Plus précisément, pour l’Urssaf, lorsque le montant global de l’ensemble des bons d’achat et cadeaux
attribué à un salarié au cours d’une année civile n’excède pas 5 % du plafond mensuel de la Sécurité
sociale (soit 183,30 € en 2023 et 193,20 € en 2024), ce montant échappe aux cotisations.

https://www.e-care.fr/


Lorsque leur montant global excède la limite de 5 %, une tolérance
supplémentaire s’applique pour les bons et cadeaux offerts à l’occasion
d’événements particuliers, si trois conditions sont remplies :
·Leur attribution est en relation avec l’événement particulier ;
·Leur utilisation est déterminée ;
·Leur montant est conforme aux usages.

Ces trois conditions doivent être réunies pour ouvrir droit à l'exonération
des cotisations de Sécurité sociale.
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C O M M E N T  L E S  U T I L I S E R ?
Pour l’Urssaf, le bon d’achat doit mentionner soit la nature du bien qu’il permet d’acquérir, soit un ou
plusieurs rayons de grand magasin ou le nom d’un ou plusieurs magasins (Urssaf.fr).

Le bon d’achat ne peut être échangeable contre du carburant ou des produits alimentaires, à l’exception
des produits alimentaires de luxe « dont le caractère festif est avéré. »

Lorsqu’il est attribué au titre du Noël des enfants, le bon d’achat doit permettre l’accès à des biens en
rapport avec cet événement.

Lorsqu’il est alloué au titre de la rentrée scolaire, le bon d’achat doit permettre l’accès à des biens en
rapport avec cet événement.

Si deux conjoints travaillent dans la même entreprise, le seuil s’apprécie pour chacun d’eux et les
chèques-cadeaux sont cumulables.

Concrètement, pour l’administration, les événements suivants justifient un dépassement du plafond :

Mariage, Pacs ;
Départ à la retraite ;
Ste-Catherine/St-Nicolas ;
Naissance ;
fête des mères/des pères ;
Noël des salariés et des enfants des
salariés (est considérée comme enfant
toute personne jusqu'à 16 ans révolus
dans l'année civile contrôlée) ;

Rentrée scolaire pour les salariés ayant
des enfants (est considérée comme
enfant toute personne ayant moins de 26
ans dans l'année d'attribution du bon
d'achat, sous réserve de la justification
du suivi de la scolarité, quelle que soit la
nature de l’établissement). 

Chacun de ces événements permet de bénéficier d’un nouveau seuil de 5 % du plafond mensuel de la
Sécurité sociale (appliqué par événement et par année civile).

Attention toutefois : si les trois conditions susvisées ne sont pas remplies, le bon d’achat est soumis aux
cotisations de Sécurité sociale pour son montant global, c’est-à-dire en totalité et dès le 1er euro.
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À titre exceptionnel, le plafond d'exonération est fixé à 25 % du Pass (soit 917 € en 2023 et 966 € en
2024) lorsque des billets ou des bons d'achat et des cadeaux en nature (prestations associées,
transport, hébergement, cadeaux divers…) sont octroyés pour assister aux Jeux olympiques et
paralympiques de Paris en 2024.

En pratique, les CSE - ou les employeurs en l’absence de CSE - peuvent donc attribuer à leurs salariés
des billets ou des bons d’achat et cadeaux en nature dédiés (prestations associées, transport,
hébergement, cadeaux divers…) au titre de ces événements.

L’avantage en nature résultant de l’attribution de ces cadeaux et bons d’achat bénéficie de l’exclusion
d’assiette des cotisations et contributions sociales sous réserve de respecter les conditions suivantes :

Les bons d'achat ne doivent être utilisables que dans les boutiques officielles de ces deux
compétitions (sur internet ou en boutique) ;

Les cadeaux en nature (billets, transport, hébergement, cadeaux divers...) ne doivent provenir que
des boutiques officielles de ces deux compétitions (sur internet ou en boutique) ;

Les bons d’achat et/ou cadeaux en nature sont attribués par CSE ou par l'employeur en l’absence de
CSE, et ce jusqu’au 8 septembre 2024 pour les Jeux paralympiques de Paris 2024 ;

Le montant total des bons d’achat et/ou cadeaux en nature attribués au titre de ces deux
compétitions sportives ne doit pas dépasser 25 % du plafond mensuel de la Sécurité sociale par
salarié et par année civile. Si ce plafond est dépassé, le dépassement sera soumis à cotisations et
contributions sociales.
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N o u s  p o u v o n s  v o u s  a c c o m p a g n e z  d a n s  l a  m i s e  e n
p l a c e  d e s  c h è q u e s  c a d e a u x .

N ’ h é s i t e z  p a s  à  n o u s  c o n t a c t e r  !

E - C A R E . F R

N E W S L E T T E R  E - C A R E  D E C  2 0 2 3

https://www.e-care.fr/

